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CCT 

Il n’y a eu aucun changement à la CCT ni à DFO durant l’année de référence 2018.  

Secrétariat et organe d’exécution  

Suite à la résiliation du contrat de collaboration par le comité de la CoPa à la fin de l’année 2017, le secrétariat 

Zloczower & Partner GmbH a également pris la responsabilité de l’organe d’exécution. Le service CCT 

demeure responsable pour l’information des employés, la réalisation des contrôles de détachement ainsi 

que des contrôles d’évènements. Grâce aux nouveaux contrôles effectués, Zloczower & Partner GmbH a pu 

acquérir comme fiduciaire l’entreprise AVE. La collaboration avec la nouvelle entreprise de contrôle s’est 

révélée très satisfaisante et sera maintenue pour l’année prochaine.  

Contrôles  

Au cours de l’année 2018, 56 contrôles ont été réalisés selon la répartition ci-dessous.  

 

Contrôles des employeurs suisses  36 

Contrôles des entreprises détachant des travailleurs/contrôles des indépendants 20 

Total 56 

 

Relevé des contrôles de comptabilité par canton: 
 

Canton 

Nombre de contrôles des 

employeurs suisses 

Nombre de contrôles des 

entreprises étrangères  

AG 2 1 

BE 1 3 

BS  1 

BL 2  

FR 1  
GE 3  

GR 1 1 

GL 1  

JU 1  

LU 3  

SG 1 1 

SO 1  

SZ 1  
TG 1 1 

TI 4  
UR/OW/NW 1  
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VS 2 1 

ZG 4  
ZH 6 11 

Total 36 20 

 

Plus en détail:  

 Contrôles des employeurs suisses (entreprise): Au total, 249 employés ont été contrôlés. 

 50 contrôles avaient été prévus en vertu du contrat. Ce chiffre a été réduit à 47 afin de pouvoir achever 

les contrôles en suspens. 

 36 contrôles de la comptabilité ont été exécutés. Deux contrôles allemands ont été décalés jusqu’à 

l’année prochaine. Deux autres contrôles ont été suspendus.  

 Lors du changement de l’organe d’exécution, 10 des 30 contrôles pendants ont été effectués par 

Zloczower & Partner GmbH. (Sept contrôles en allemand, trois en français) 

 

Les entreprises contrôlées peuvent être réparties de la façon suivante:  

Par langage: 

 Allemand: 25 

 Français: 7 

 Italien: 4 

 

Membres de l’AESS: 

 Membres de l’AESS: 8  

(y compris les candidats à l’adhésion à l’AESS) 

 Affilié à la CCT: 4 

 Non-membre de l’AESS: 24 

 

Un plus grand nombre de non-membres de l’AESS a été contrôlé afin de compenser les contrôles de l’année 

2017. Des contrôles de terrain, effectués majoritairement par des membres de l’AESS, ont permis de corriger 

la disparité de la répartition des contrôles ordinaires. L’objectif est de contrôler, à l’avenir, de façon 

identique, les membres de l’AESS et les non-membres de l’AESS dans le but de rétablir un équilibre dans les 

contrôles.  
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Résultats des contrôles des employeurs suisses: 

Des écarts à la CCT ont été relevés dans les cinq domaines suivants:  

 

 Remboursement des débours (Art. 18 CCT) 

 Dépassement du taux d’activité (Art. 8 paragraphe 2 et 3 CCT) 

 Formation de base (Art. 10 CCT) 

 Cotisations pour la formation professionnelle et l'exécution (Art. 6 CCT) 

 Saisie du temps de travail (Art. 12 paragraphe 5 CCT) 

 

Résultats des contrôles des entreprises étrangères détachant des travailleurs/des 

indépendants 

15 violations ont été observées sur les 20 entreprises contrôlées (les indépendants respectivement). Une des 

entreprises contrôlées n’a manifesté aucune violation. À cause d’un manque de données, il était impossible 

d’élaborer une comparaison salariale internationale de 4 entreprises contrôlées. Ces dernières n’ont donc 

pas pu être évaluées et cela a été communiqué au canton compétent, car celui-ci est responsable, par le 

procès exemplaire de la SECO, de rassembler les documents manquants ainsi que de mettre en place des 

sanctions. En outre, quatre interdictions d'offrir des services ont été demandées, parmi lesquelles, seulement 

une a, pour l’instant, été prononcée par le canton compétent.  

 

La durée moyenne de procédure d’un contrôle de détachement des travailleurs est de dix mois.  

 

CoPa-contrôles sur le terrain: 

La CoPa Securité aimerait, avec la formation d’un groupe de travail composé de deux représentants/-es des 

employeurs, d’un/une représentant/-e des employés et du responsable de l’autorité de contrôle, développer 

les contrôles sur place. Elle a effectué les contrôles d’événements suivants depuis :  

 

13 mars 2018 – Salon international de l'automobile de Genève 

23 mars 2018 – Baselworld Bâle 

08 juin 2018 – Greenfield Festival Interlaken 

08 juillet 2018 – Bodensee Arena und Region (Public Viewing) Kreuzlingen 

11 août 2018 – Streetparade Zurich 

 

Un total de 27 entreprises de sécurité émanant de la Suisse et de l'étranger a été contrôlé. 

Entreprises suisses:  22 

Entreprises détachant des travailleurs/indépendants: 5 

 

Les contrôles d’événements ont été élaborés et évalués par l’autorité de contrôle de la CoPa Sécurité, et les 

résultats ont été transmis au comité ainsi qu’à la succursale.  
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Unità di Controllo Ticino – Sicurezza Privata: (Unité de contrôle Tessin – CoPa Sécurité) 

 

Les discussions concernant la mise en place d’une unité de contrôle Tessin de la CoPa sécurité ont continué 

durant l’année de référence 2018. Des représentants de la CoPa, des membres tessinois de l’AESS, de l’UNIA 

Ticino et Moesa ainsi que du canton du Tessin se sont rassemblés afin de pouvoir élaborer, développer le 

projet et signer l’accord du subventionnement entre la CoPa et le canton du Tessin. Le but de l’unité de 

contrôle est d’effectuer 85 inspections en 2019 et 125 en 2020, conformément au contrat de subvention. Les 

autorités cantonales, de même que la CoPa, peuvent ordonner des contrôles qui doivent être effectués dans 

un délai de 45 jours.  

 

L’accord entrera en vigueur le 1er mars 2019 et s’appliquera sous réserve du délai de résiliation convenu 

jusqu’au 31 décembre 2020. 

Personnel 

Monsieur Walter Affolter a pris sa retraite bien méritée. Il a soutenu la CoPa de manière fiable durant de 

nombreuses années. À sa place, Monsieur David Aeby, avocat, a été élu au comité. Depuis le 01.01.2018, Roy 

Kunz a pris la fonction de l’ombudsman de l’AESS, par conséquent, il a démissionné de sa fonction de membre 

du comité de la CoPa sécurité au 31 décembre 2017. Comme proposé par l’AESS, Eric Ruffet, Service 

d’Intervention Rapide S.A., a été officiellement élu comme successeur lors de l’assemblée générale du 29 juin 

2018. 

En mai 2018, Mme Franziska Gräppi a quitté le comité de la CoPa. Monsieur Christoph Lanz a été élu à 

l’unanimité comme successeur durant l’assemblée générale.  
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Procédure/ Application 

 

U Canton  
Date du 
contrôle  

Allongement du 
délai  

Manquements  Procédure État actuel 

1 VD 01.12.2015 Oui Art. 3,6,8,9,10-14,16-20 

11.04.2017 Décision 

Ouvert  02.11.2018 Demande de réexamen  

23.11.2018 Application  

2 VD 26.01.2016 Non Art.6,8,10,14,17,18 

30.05.2016 Décision 

Conclu 07.05.2018 Demande de réexamen 

31.08.2018 Application 

3 TI 14.11.2016 Non Art.8,9,10,12-15,16,17 

17.11.2017 Décision 
Faillite -  Créance après 
ouverture de la faillite 

31.08.2018 Application 

20.12.2018 Dossier an RA  

4 NE 03.11.2015 Oui Art.9,10,11,12,13 

30.03.2016 Décision 

Conclu 31.10.2016 Demande de réexamen 

26.01.2018 Application 

5 NE 05.11.2015 Oui 
Art. 3,8,12-14,15,16-
19,20,21,25,33 

18.07.2016 Décision 
Ouvert – Examination du dossier  

08.05.2017 Demande de réexamen 

6 TG 06.12.2016 Oui Art. 10,12,15,16,18,27 
28.11.2017 Décision Ouvert – dès suppression U, 

clôture de la procédure dans 
Zefix.  31.08.2018 Application 

7 SO 02.11.2015 Oui Art. 10,11,16,18 

14.06.2016 Décision 

Ouvert – Allongement du délai 
accordé  

10.07.2017 Demande de réexamen 

26.03.2018 Application 

21.03.2019 Demande de 
prolongation du délai de réponse  
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Formations continues 

Au nom de la CoPa sécurité, UNIA a procédé durant l’année de référence à un programme de formation pour 

les membres de la commission d’entreprise et des délégués du personnel. Le cours de base 1 a eu lieu le 26 

septembre 2018 au sujet de “Droits et Devoirs des employés dans le service de sécurité”. 15 participants ont 

suivi ce cours. La deuxième partie du cours s’est déroulée le 28 novembre 2018, également à Berne et a traité 

le thème: “Temps de travail dans la CCT sécurité et dans le Code du travail et ses règlements”. Seulement 7 

personnes ont participé à ce deuxième cours.  

 

Sécurité comme branche de focalisation 

La commission tripartite de la confédération a à nouveau déclaré en 2018 le secteur de la sécurité et 

surveillance comme étant une branche de focalisation, ce qui engage la CaPo sécurité à une activité de 

contrôle systématique. Au cours de ces trois dernières années, le secteur de sécurité a enregistré une 

évolution des salaires nominaux inférieurs à la moyenne1. L’échange des expériences avec la CT fédération 

doit être maintenu. 

 

 

Berne, le 18 avril 2019 

                                                           
1 Branches en observation renforcée en 2019, Secrétariat d`État à l`économie SECO, Berne 12.11.18, p.3 
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